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Intitulé du poste : APPRENTI CUISINIER  
 

 

 

 

 

 

Missions : Sous la responsabilité du Maître d'Apprentissage, l'apprenti(e) devra :  

– concevoir des menus adaptés aux besoins des convives, 

 – cuisiner les repas, produire et valoriser les préparations culinaires,  

– organiser et concevoir la production,  

– veiller à la salubrité et à la conservation des produits transformés,  

– veiller à l'hygiène et à la propreté des locaux, – appliquer les règles de la méthode HACCP, 

 – entretenir et nettoyer le matériel et les équipements de la cuisine,  

– réceptionner les livraisons et contrôler leur conformité,  

– élaborer les documents de suivi dans le cadre du Plan de Maîtrise Sanitaire.  

Profil : L'apprenti(e) devra : 

 – avoir un réel intérêt pour le métier de cuisinier,  

– maîtriser les techniques culinaires classiques, 

 – disposer de la capacité à travailler en équipe,  

– appliquer et faire appliquer les règles d'hygiène et de sécurité, 

 – respecter les consignes et la hiérarchie,  

– faire preuve de rigueur et sens de l'organisation,  

– être force de propositions,  

– avoir le sens de l'écoute. 

Rappel des conditions générales pour être apprenti :  

l’apprenti doit avoir au moins 16 ans (toutefois, les jeunes âgés d'au moins quinze ans peuvent 

souscrire un contrat d'apprentissage, s'ils justifient avoir accompli la scolarité du premier cycle de  
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L'enseignement secondaire ou s'ils remplissent les conditions prévues au sixième alinéa de l'article L. 

337-3 du code de l'éducation) et 25 ans au plus (jusqu’à la veille de son 26ème anniversaire).  

Des dérogations à la limite d’âge supérieure d’entrée en apprentissage sont possibles dans les cas 

suivants :  

➢ Lorsque le contrat fait suite à un contrat d’apprentissage précédemment souscrit, et qu’il conduit 

à un niveau de diplôme supérieur à celui obtenu à l’issue du contrat précédent, 

 ➢ Lorsqu’il y a eu rupture de contrat pour des causes indépendantes de la volonté de l’apprenti ou 

suite à une inaptitude physique et temporaire de celui-ci.  

Dans les 2 cas visés ci-dessus, l’âge de l’apprenti au moment de la conclusion du contrat ne peut être 

supérieur à 30 ans. 

 Deux dérogations sont également prévues sans limite d'âge supérieure quand le contrat est souscrit 

par :  

➢ Une personne à laquelle la qualité de travailleur handicapé est reconnue,  

➢ Une personne qui a un projet de création ou de reprise d'entreprise dont la réalisation est 

subordonnée à l'obtention du diplôme ou titre sanctionnant la formation poursuivie. M 


